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     L‘eau potable de la Commune de Mondorf-les-Bains

L’eau distribuée sur le territoire de la Commune  provient pour

	 78% de la source Doilesbour à Altwies	 (269.686 m3)
	 22% du Syndicat des Eaux du Sud-Est (SESE)	 ( 74.071 m3)

En quelques chiffres :

	 nombre d’habitants :	 4.535 (Ellange: 331-Altwies: 667-Mondorf: 3.537)
	 nombre d’abonnés :	 1.166
	 nombre d’exploitations agricoles :	 9
	 consommation moyenne de la commune :	 343.757 m3/année            
		  942 m3/jour
	 longueur des conduites d’eau :	 44 km

Entre le captage et le robinet, l’eau est stockée dans des réservoirs d’eau surélevés pour 
assurer une pression et une réserve d’eau suffisantes, permettant d’avoir un flux continu.

	 réservoir « Wouerboesch »	 (capacité 1.000 m3 – altitude 252m)
	 réservoir « Stengenerboesch »	 (capacité   500 m3 – altidude 300m)
	 réservoir « Olbricht »	 (capacité   200 m3 - altidude 224m)    	
	 réservoir « Ellange »	 (capacité     40 m3 - altidude 270m)
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Les eaux distribuées par la Commune sont soumises à des contrôles chimiques et bactériolo-
giques, régulièrement effectués aux sources ainsi que dans le réseau de distribution. 

L’eau de la source « Doilesbour » est traitée avec une dose infime de chlore, inférieure aux normes 
maximales arrêtées par l‘Administration de la Gestion de l‘Eau (< 0,25 mg/l), pour garantir une 
bonne qualité de l’eau à la sortie du robinet.

Le chlore est utilisé comme désinfectant dans le traitement de l‘eau potable. Il ne présente pas de 
risque au point de vue sanitaire.

	 Si on ajoute quelques gouttes de jus de citron à l’eau et si on la conserve au 		
	 réfrigérateur, elle perd le goût du chlore.

Futurs investissements :

La commune de Mondorf-les-Bains procédera prochainement à la pose d‘une nouvelle conduite 
d‘eau entre la tranchée couverte (CR 149) et le réservoir  « Stengenerboesch » à Altwies.

Remerschen - station de pompage  Greissen  (SESE)

Ellange – réservoir Ellange

Altwies – source  Doilesbour

Altwies – réservoir Stengenerboesch

Mondorf-les-Bains –réservoir Olbricht

Mondorf-les-Bains – réservoir Wouerboesch
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	 Le principe de la facturation

La facturation de l’eau (semestrielle) repose sur la consommation réelle de l’abonné, telle qu’elle est enregistrée
sur son compteur. L’index du compteur est relevé tous les 6 mois par le lecteur de la commune.

Le prix de l’eau, fixé par le conseil communal (valable à partir du 1er janvier 2008), s’élève à :

	 • 	 2 € par m3 d’eau potable (+3% tva)
	 • 	 1 € par m3 d’eau usée

La récente directive-cadre européenne sur l’eau (2000/60/CE) exige la facturation du prix réel de l’eau. Elle prévoit (à partir du 
1er janvier 2010) de récupérer le coût des services liés à l’utilisation de l’eau, en prenant également en compte les coûts pour 
l’environnement et les ressources en particulier, conformément au principe du pollueur-payeur.

Le cycle des services de l’eau :

	 •	 prélevée sur le milieu naturel, puis rendue potable, l’eau est envoyée dans le circuit de distribution
	 • 	 une fois utilisée, cette eau est évacuée des habitations puis acheminée vers une station d’épuration 
	 •	 l’eau est alors dépolluée avant d’être rejetée dans le milieu naturel

Ces services doivent impérativement fonctionner 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.

	 1 litre d’eau du robinet coûte 0,0030 €, tandis qu’1 litre d’eau minérale en bouteille coûte environ 0,50 €, 
	 ce qui est 160 fois plus cher.
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